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Les personnages (liste non exhaustive, par ordre d’apparition)


Paul Lacour, homme de confiance.

 

Sophie Boegner, héritière de la famille Wendel.

 

François Hollande, président de la République.

 

Georges Tron, maire UMP de Draveil, ancien député, expert en réflexologie plantaire.

 

Henri Emmanuelli, député PS des Landes, ancien ministre, ex-trésorier du PS.

 

Ernest-Antoine Seillière, héritier de la famille Wendel, énarque, ex-président de la société familiale et de la société cotée, ancien patron du Medef, ancien donateur du premier cercle de Nicolas Sarkozy.

 

Jean-Martin de Wendel (1680-1740), fondateur de la dynastie.

 

Charles de Wendel, dit Charles Ier (1708-1784), fils de Jean-Martin de Wendel, dont il reprend les affaires.

 

Marguerite d’Hausen, épouse de Charles de Wendel, dite « Madame d’Hayange ».

 

Ignace de Wendel (1741-1795), fils de Charles, petit-fils de Jean-Martin, fondateur des usines du Creusot.

 

François Charles de Wendel, dit François Ier (1778-1825), fils d’Ignace, petit-fils du fondateur, rebâtit et développe le groupe après la Révolution.

 

Joséphine Fisher de Dicourt (1784-1872), arrière-petite-fille de Jean-Martin de Wendel et épouse de François de Wendel, créatrice de la société « Les Petits-Fils de François de Wendel ».

 

Florentin Seillière, banquier des Wendel, ancêtre d’Ernest-Antoine Seillière.

 

Théodore de Gargan, gendre de Joséphine et François de Wendel, ingénieur des Mines, dirigeant du groupe.

 

Charles de Wendel, dit Charles II (1809-1870), fils de Joséphine et de François de Wendel, polytechnicien, gère les affaires familiales avec son beau-frère Théodore de Gargan.

 

Henri (1844-1906) et Robert de Wendel (1847-1903), fils de Charles II, dirigeants du groupe.

 

François de Wendel (1874-1949), fils d’Henri, dirigeant du groupe, député, régent de la Banque de France.

 

Maurice de Wendel (1879-1964), frère cadet de François, grand-père d’Ernest-Antoine Seillière.

 

François de Wendel (né en 1949), fils d’Henri, président de la société familiale depuis 2010.

 

Humbert de Wendel (né en 1956), frère cadet de François, trésorier du groupe Total.

 

Comte Pierre Celier (1918-1999), gendre de Maurice de Wendel, gérant du groupe jusqu’à sa nationalisation en 1978. Recrute Ernest-Antoine Seillière pour lui succéder.

 

Priscilla de Moustier, fille de France-Victoire de Wendel et de Pierre Celier.

 

Robert Galley, compagnon de la Libération, ancien ministre, Wendel par alliance.

 

Jeanne Leclerc de Hauteclocque, héritière de la famille Wendel, fille du maréchal Leclerc, épouse de Robert Galley.

 

Yves Guéna, ancien ministre, ancien président du Conseil constitutionnel, Wendel par alliance.

 

Oriane de la Bourdonnaye, résistante, épouse d’Yves Guéna, héritière Wendel.

 

Raymond Barre, Premier ministre de 1976 à 1981 et, selon les Wendel, spoliateur des intérêts de la famille en 1978.

 

« Irvin », agent de la CIA, officier traitant d’Ernest-Antoine Seillière.

 

Renaud Abord de Chatillon, ingénieur au corps des Mines, ex-mari de Florence de Wendel, ex-beau-frère de François et Humbert de Wendel.

 

Christine Dutreil, ex-directrice de la communication de Wendel et du Medef, et épouse de Renaud. Actionnaire de deux sociétés baptisées Harcelor et Gatsby.

 

Renaud Dutreil, ancien député, ancien candidat à la mairie de Reims, ancien président de l’UMP, ancien ministre, ancien cadre chez LVMH, mari de Christine et coactionnaire de Gatsby et de Harcelor.

 

Jean-Bernard Lafonta, X-Mines, ancien membre du cabinet de Ségolène Royal, directeur général puis président du directoire de Wendel de 2002 à 2009.

 

Bernard Gautier, membre du directoire de Wendel.

 

Christine Blondel, fondatrice de FamilyGovernance, professeur au Centre Wendel des Entreprises familiales, propriétaire d’un ours en peluche.

 

Jean-Louis Beffa, ancien président de Saint-Gobain et de l’AROP (Association pour le Rayonnement de l’Opéra de Paris).

 

Pierre-André de Chalendar, P-DG de Saint-Gobain.

 

Didier Laureau, (éphémère) directeur général de la société familiale SLPS.

 

Odette de Mitry, héritière de la famille Wendel.

 

Pierre-Louis de La Rochefoucauld, héritier de la famille Wendel.

 

Nicolas de Schonen, héritier de la famille Wendel.

 

Corentine du Halgouët-Taittinger, héritière de la famille Wendel.

 

Stéphane Fouks, conseiller en communication, ami intime de Manuel Valls.

 

Pierre Levine, mari de Sophie Boegner.

 

Josselin de Rohan (Josselin de Rohan-Chabot pour l’état civil), duc, énarque, sénateur UMP (1982-2004), ami de Jacques Chirac et beau-frère de Sophie Boegner.

 

Arnaud de Louvencourt, héritier de la famille Wendel.

 

Frédéric Lemoine, ancien secrétaire général adjoint de l’Elysée, ex-président du conseil de surveillance d’Areva, président du directoire de Wendel.

 

Jean-Jacques Rosalia, ancien commissaire de police, ancien enquêteur à l’Autorité des marchés financiers (AMF).

 

Arnaud Desclèves, ancien directeur juridique de Wendel.

 

Matthias Léridon, conseiller en communication.

 

François de Mitry, héritier de la famille Wendel, administrateur de la société familiale.

 

Aurélie Filippetti, ancienne ministre, députée de la Moselle.

 

Jérôme Cahuzac, ancien député, ancien ministre.

 

François Baroin, ancien ministre, sénateur de l’Aube.
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Le « non » de Paul Lacour


89, rue Taitbout, Paris, 9e arrondissement, hôtel particulier de la société Wendel.

Paul Lacour, un homme de petite taille, le regard caché derrière ses lunettes, la cravate tenue par une épingle, le cheveu blanc et abondant, pénètre dans la salle de réunion située au troisième étage. En matière de courtoisie, il assure le minimum syndical. Il semble suspicieux. Pourquoi les auteurs de ce livre veulent-ils consulter les archives de la famille Wendel ? Cela le perturbe.

Cet homme est le gardien du temple. Il veille, depuis des décennies, sur les secrets d’une dynastie très ancienne, sur la mémoire d’un groupe qui a employé des centaines de milliers de personnes, sur le symbole même les élites françaises à travers l’histoire.

Des dizaines de cartons de documents, dont certains datent de 1740, ont été déposés aux Archives nationales. Il s’agit des fonds François II de Wendel et Maurice de Wendel, répartis en quelque 96 cartons. Un esprit naïf pourrait croire que les archives gérées et conservées grâce à l’argent public sont consultables, justement, par le public. Mais il n’en est rien. Pour avoir accès aux inventaires et successions de 1885-1886 (cote 190aq/1), aux notes industrielles (190aq/2 et 3), aux discours (190aq/9 et 10), aux brochures et dossiers politiques (190aq/13), aux polémiques financières (190aq/20 et 21) et à bien d’autres informations encore, il faut demander la permission. A qui ? A Paul Lacour justement.

A soixante-dix-neuf ans, il est aujourd’hui le président de la Fondation de Wendel, créée en 2005 pour perpétuer la tradition familiale et favoriser la connaissance de la sidérurgie. Paul Lacour n’a pas l’air très chaud pour ouvrir aux auteurs l’accès aux archives familiales. Il travaille pour les Wendel depuis le début des années 1970. Pendant près de quarante ans, comme secrétaire général puis directeur général de la société familiale qui regroupe les actions détenues par plus de mille héritiers, il a assisté à tous les conseils d’administration. Il a vu défiler autour de la grande table des générations de Hauteclocque, de l’Espée, de Moustier, de Mitry. Il prenait tout en note, et rédigeait, ensuite, les procès-verbaux. C’est lui aussi qui a longtemps organisé « le marché » des actions entre ces chers cousins. Il avait un petit cahier, un crayon. Il notait les vendeurs, les acheteurs, fixait un prix et les mettait en relation. Ces cousins ne parlent jamais d’argent. Mais lui, qui n’appartient pas à la famille, est l’un des seuls à savoir qui sont les plus puissants, les plus riches de la dynastie.

Très vite, il s’est mis au service du nouvel homme fort de la famille, Ernest-Antoine Seillière. Il connaît bien des petits secrets de l’ancien président du Medef. Et en 2008, lorsqu’une cousine, membre du conseil d’administration, a commencé à accuser son cher Ernest-Antoine de s’être enrichi sur le dos des siens, il a instantanément choisi son camp, fait son possible pour étouffer le scandale et aider Seillière à mater les rebelles.

Alors, ces deux journalistes qui s’intéressent aux successions, aux mariages, à l’aventure industrielle, aux délicates périodes de guerre, il ne les sent pas trop :

— Je n’ai pas l’impression que le fil directeur de vos recherches soit très clair.

Eh bien, recommençons. A travers l’histoire de la famille Wendel, c’est celle des élites durant trois siècles qui nous intéresse : les mutations, l’enrichissement, le concubinage avec l’Etat, les bonnes et les mauvaises fortunes… Si ces archives sont déposées, pourquoi n’est-il pas possible de les consulter ? Y aurait-il quelque chose à cacher ?

— Nous sommes obligés d’exercer un contrôle car le nom des Wendel attire des personnes animées de mauvaises intentions.

Vraiment ? Mais quel genre de personnes ?

— Des journalistes justement.

Ah !

— Oui, le nom de Wendel intéresse. Et comme vous avez mis dans votre dossier de demande que vous étiez journalistes…

Eurêka ! Mais dans ce cas précis, peut-on espérer quand même obtenir le sésame ?

Paul Lacour feuillette les formulaires de demande d’ouverture d’un air excédé :

— On ne voit pas de fil directeur, vraiment. A quoi cela va vous servir de connaître, par exemple, les détails de la succession de Mme Henri de Wendel ? Cela ne vous donnera pas une vue d’ensemble. Donc c’est du voyeurisme… Non, ce que je vous conseille, pour établir une documentation, c’est de consulter les articles de presse, dans des journaux satiriques ou des journaux plus sérieux. Il y en a eu beaucoup…

Il consulte à nouveau les formulaires :

— A la rigueur, la cote 190aq/50, ce sont des notices biographiques, des monographies d’usines…

Trop aimable !

Mais finalement, Paul Lacour dit non. Pas de consultation. Les archives sont ouvertes, bien sûr, sauf quand elles ne le sont pas. A défaut, il se lance dans un petit exposé destiné aux faibles d’esprit :

— C’est une famille composée d’individus qui se regroupent au XIXe siècle pour créer une société. Elle a fait prospérer ses actifs et, malgré les dommages de guerre, elle a participé à la reconstruction de la sidérurgie.

Jusqu’à la faillite ? Que voilà de grands mots ! Paul Lacour ne souhaite pas répondre à ces vilaines questions. Il s’impatiente puis raconte l’histoire des Wendel dans une version pour enfants de moins de cinq ans :

— Il n’y a jamais eu de luttes pour le pouvoir dans la famille ; les dirigeants ont toujours été choisis en raison de leurs qualités.

Certes, mais dans cet univers merveilleux, tout le monde s’est écharpé, à la fin des années 2000, quand une dénommée Sophie Boegner, administratrice de la société familiale, a rué dans les brancards, porté plainte et rallié à sa cause quelques cousins. Après ce crime de lèse-majesté, Ernest-Antoine Seillière a perdu de sa superbe au point d’être mis en examen pour fraude fiscale…

Paul Lacour, d’ailleurs, n’arrive même pas à prononcer le nom de Sophie Boegner, comme si chaque syllabe allait lui écorcher la bouche : Madame, madame… Non, vraiment, il ne trouve plus ce patronyme maudit.

— Elle s’est isolée et n’a jeté aucun trouble dans la famille. Il n’y a jamais eu de lutte de pouvoir, seulement des dirigeants de qualité. Quand vous aurez écrit cela, vous serez dans la réalité.

Mais pourquoi soustraire les archives aux regards même indiscrets, puisque l’histoire est belle et limpide ? N’est-il vraiment pas possible de les consulter ?

— Refaites une demande dans un an, vous verrez bien…
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Un moment avec François Hollande


La mobylette rouge… Cela fait trente ans que Sophie Boegner n’a pas entendu parler de la vieille mob rouge sur laquelle elle arrivait à Sciences-Po quand elle était étudiante. Et voilà que François Hollande évoque tout cela comme si c’était hier. Elle est assise dans le bureau du député de Corrèze, à l’Assemblée nationale, son gros dossier sur les genoux. Elle a répété dix fois dans sa tête depuis le matin ce qu’elle voulait lui dire. Elle a décidé de porter sur la place publique une délicate affaire d’argent qui la scandalise et qui concerne tous ses cousins, à commencer par le plus célèbre d’entre eux, Ernest-Antoine Seillière. L’ancien premier secrétaire du Parti socialiste, l’ennemi de la finance, qui a déclaré un jour qu’il n’aimait pas les riches, devrait être intéressé. Elle lui a même préparé une fiche explicative qu’elle lui laissera tout à l’heure en partant. Mais cela n’a pas l’air de captiver le futur président de la République, qui préfère se souvenir du bon vieux temps.

En 1974, elle a vingt-deux ans, lui vingt. Mai 68 lui est passé au-dessus de la tête. C’est une Wendel, plus familière des châteaux en Lorraine que des pavés de la rue Gay-Lussac. Dans « son milieu », comme on dit alors, cela ne se fait pas vraiment de rouler en mobylette. Son cousin Ernest-Antoine Seillière, de dix-sept ans son aîné, avait déjà une voiture, lui, quand il était à Sciences-Po comme elle. Mais elle n’appartient pas à la même jeunesse dorée. C’est dans cet esprit qu’elle a été élevée, par une mère catholique issue des Wendel et un père protestant. Celui-ci, ami intime de Chirac, conseillait de Gaulle à l’Elysée avant de devenir ambassadeur de France. Mais la grande figure, c’est son grand-père paternel, le pasteur Marc Boegner, Juste parmi les nations, qui s’est opposé publiquement à Pétain sur le sort que Vichy réservait aux enfants juifs.

Dans le bureau de François Hollande, l’heure tourne. Sophie Boegner tente de ramener le député de Tulle vers l’objet du rendez-vous. Une fois, deux fois. Sans succès. Alors, elle se lance.

— C’est une affaire d’Etat.

Elle raconte son histoire en quelques phrases et appuie bien sur certains noms : « Seillière. » « Medef. » « Dutreil. » « Ministre. » « Wendel. » Et puis aussi : « Abus de bien social. » « Scandale. » « Plus-values indues. » « 324 millions d’euros »… Mais aucun de ces mots n’allume la moindre étincelle dans le regard de François Hollande. A l’évocation de Seillière, tout de même, il s’exclame d’un air entendu :

— Ah… le baron.

Les deux hommes se croisent depuis des années au Siècle, ce club très influent qui rassemble une fois par mois tout ce que l’élite compte de politiques, d’industriels et de jeunes pousses de l’administration, droite et gauche confondues.

Sophie pousse son avantage : il n’y a pas que le baron, il y a aussi son bras droit, Jean-Bernard Lafonta. Le député de Tulle sursaute : celui-là, il le connaît vraiment bien. Avant de faire du business, ce jeune X-Mines a participé à plusieurs cabinets ministériels du gouvernement Bérégovoy. Celui de Michel Delebarre au Travail. Et celui de… Ségolène Royal à l’Environnement. Lafonta est resté proche de l’ex-compagne de François Hollande. Pendant la campagne présidentielle de 2007, il lui a même envoyé plusieurs notes sur des sujets économiques.

François Hollande en redemande : qu’a donc fait ce Lafonta ? Sophie Boegner lui raconte des horreurs. Des histoires de fraudes et de montages financiers où l’on brasse des millions et où l’on croise le nom d’anciens ministres. Lorsque le moment de se quitter est venu, Hollande a l’air de bonne humeur. Sophie Boegner lui laisse finalement le dossier dans son intégralité et pas simplement la petite fiche qui résume l’affaire. Elle reprend espoir.

Pourtant, il ne s’est rien passé : pas un mail, pas un message téléphonique, pas le moindre petit courrier. Rien. François Hollande n’a jamais donné signe de vie. Il faut aller frapper ailleurs.


Réflexologie plantaire

Sophie Boegner pense alors à un député de droite qu’elle a connu à la fin des années 1980, quand elle dirigeait le cabinet du maire du 15e arrondissement. Là, elle avait fait la connaissance d’un homme un peu plus jeune qu’elle, qui a fini par devenir député de l’Essonne. C’est un passionné de politique aux dents longues, un peu playboy, assez content de lui.

La revoilà donc à l’Assemblée nationale. Le député ferme la porte. Il demande à sa secrétaire de sortir et d’aller prendre sa pause déjeuner. Sophie Boegner le félicite pour son beau parcours. Il est ravi. Elle lui raconte ce qui l’amène. Il la regarde un peu fixement. Il replace sa mèche en se passant la main sur le visage. Il sourit avec un air gentil. Il trouve que cette histoire, tout de même, c’est sans doute beaucoup de stress pour elle. Et le stress, c’est justement sa spécialité. Il connaît des tas de méthodes pour soulager les maux de l’âme. Il pratique depuis plus de vingt-cinq ans la réflexologie plantaire, une discipline développée en Chine depuis cinq mille ans. Et lui aussi doit se battre contre des puissants. L’Ordre des médecins ne veut pas reconnaître cet art. Alors, il a créé avec des professionnels de la santé une association pour promouvoir les médecines douces alternatives.

Sophie Boegner soupire intérieurement : après la mobylette rouge, la réflexologie ! Le député est intarissable :

— Elle s’effectue par pressions digitales (et non par des massages) sur des points situés au niveau des pieds, selon une cartographie précise, chacun de ces points étant relié à un organe ou à une partie du corps (dont celle à traiter). Elle peut se pratiquer en tout endroit un peu calme et est donc limitée aux pieds, pouvant aller exceptionnellement jusqu’au-dessous du genou.

Il lui propose de lui montrer.

— Non, vraiment…

Sophie Boegner est tout à coup pressée. Sur le seuil de la porte, elle ne comprend pas bien pourquoi Georges Tron lui dit en la saluant avec un drôle d’air :

— Il est bien clair, Sophie, que nous ne nous sommes jamais vus1.





Un grand-père gâteau

Pas découragée, Sophie Boegner retourne à l’Assemblée nationale, cette fois dans le bureau d’Henri Emmanuelli, qui affiche un sourire radieux. Avec sa voix rocailleuse, le député des Landes, pilier de l’aile gauche du PS, raconte qu’il est grand-père depuis la nuit précédente. Il n’épargne rien à son interlocutrice sur sa fierté d’avoir un petit-fils, comme s’il s’adressait à une cousine de province. Enfin, Henri Emmanuelli écoute poliment. Il sourit. Mais il pense à autre chose, c’est évident. Il est grand-père, ce n’est pas rien tout de même.







1. Georges Tron a été renvoyé en décembre 2014 devant les assises de l’Essonne où il sera jugé pour viols et agressions sexuelles, pour avoir poussé très loin sa technique de réflexologie plantaire. Il est présumé innocent.
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Tableaux de famille


C’est une photo étonnante. Elle est publiée en novembre 2004 dans Paris Match. Les messieurs sont en cravate. Une jeune femme ravissante porte un bébé hilare dans les bras. Une vieille tante appuyée sur une canne et deux jeunes cousines, très BCBG, encadrent Ernest-Antoine Seillière, tout sourires. A cet instant, il n’est plus ni le patron de l’entreprise familiale, ni celui du Medef. Il est le « chef de Maison » comme on disait il y a un demi-siècle.

Ce soir-là, au musée d’Orsay, ils sont 1 400 cousins à poser pour la photo. Ils participent à l’inauguration d’une exposition financée par Wendel, l’entreprise cotée en Bourse qu’ils contrôlent encore, une exposition dont le titre résume leur histoire familiale : « Les Wendel, trois siècles d’industrie ». Pour qu’ils soient tous sur le cliché, le photographe les a fait s’installer les uns derrière les autres dans la grande allée centrale du musée d’Orsay. Ils n’ont pas besoin de se presser : l’édifice a été privatisé pour eux. Au fond, des jeunes ont escaladé les sculptures pour qu’on les voie mieux. Tout le monde s’est prêté au jeu. C’est un moment formidable pour la famille : peu de gens en France peuvent organiser une « cousinade » de cette ampleur, et qui remonte aussi loin dans le temps. Les 1 400 invités du musée d’Orsay descendent tous du même homme, Jean-Martin de Wendel. Ils rendent hommage à celui qui a fondé leur dynastie il y a trois siècles.

L’expo démarre en 1704. Louis XIV règne sur le pays depuis près de soixante ans, Voltaire est encore un enfant et Bossuet vit ses derniers mois. La France est en guerre pour la succession du trône d’Espagne et s’endette à tout-va pour financer ses rêves de puissance. Jean-Martin Wendel, lui, est occupé à mettre en état de marche des forges d’Hayange dans lesquelles il a placé toute la fortune de son ménage et même un peu plus. Fils d’un officier de cavalerie de Longlaville, une seigneurie acquise par ses parents, il a commencé sa carrière comme gestionnaire des forges d’Ottange, pour le compte du baron d’Eltz, un seigneur local. C’est la dot de son épouse qui lui permet d’acheter sa propre affaire dans la vallée de la Fensch.

Jean-Martin est un entrepreneur exceptionnel. Quand il meurt, il laisse un bel héritage à ses enfants ainsi qu’un titre de noblesse qu’il a acheté et fait enregistrer en 1727. Cette soirée au musée d’Orsay lui est évidemment dédiée. Les Wendel savent que si depuis trois siècles le nom de leur clan claque aux oreilles des Français, c’est d’abord grâce au génie de leur ancêtre commun.

C’est une si longue histoire. Aucune famille, en France, ne peut rivaliser avec les Wendel en matière de longévité. A la mort de Jean-Martin, Mayer Amschel Rothschild, le premier d’une lignée de banquiers, n’est pas encore né. Les Schneider, maîtres de forges qui seront à la fois associés et concurrents des Wendel, ne démarrent leurs activités au Creusot qu’un siècle plus tard. Quant à la banque Lazard, autre institution incontournable, elle ne voit le jour qu’en 1848, à La Nouvelle-Orléans. A cette époque, ce sont déjà les arrière-petits-fils de Jean-Martin de Wendel qui gèrent les forges familiales.

Après avoir posé pour la photo, les cousins se dispersent et se dirigent vers le cocktail. Puis visitent l’exposition. Dans une vitrine figure l’inventaire des biens de leur aïeul à sa mort en 1737, son testament en fait. Jean-Martin de Wendel laisse à ses enfants un château, un avoir de 700 000 livres et cinq forges en pleine activité.

Devant le parchemin sur « L’inventaire des biens de Jean-Martin Wendel dans le fief de Sancy » et qui rappelle les taxes royales auxquelles sont soumises les forges, un cousin tente un mot d’esprit : « Finalement, l’Etat a toujours prélevé des taxes sur ceux qui entreprennent. » Dans la vitrine d’à côté, on a placé le certificat qui fixe les armes de la famille : « De gueules à trois marteaux emmanchés d’or […] accompagnés en pointe d’un canon d’or mis en fasce, l’écu brodé d’argent. »


Les héros de la famille

Jean-Martin n’est évidemment pas le seul « héros » de la famille et dans les quatre salles du musée consacrées au tricentenaire, tous les personnages clés de la réussite sont célébrés. Ici, c’est un hommage au fils de Jean-Martin, Charles, qui a fait prospérer les forges. En 1768, elles produisent 1 370 tonnes de fer et fonte, ce qui est considérable. Charles a réussi à sécuriser l’approvisionnement en matières premières, grâce au rachat, en 1759, d’une importante concession de mines et de forêts. Dix ans plus tard, il tente pour la première fois de remplacer le charbon de bois par du coke comme combustible.

Un peu plus loin, les cousins s’extasient sur ce portrait de femme. Même avec sa coiffe à la lorraine, elle n’a pas l’air commode. Malgré sa robe pourpre et ses fines dentelles aux poignets, Mme d’Hayange est un chef d’entreprise redoutable. Le tableau la représente dans sa bibliothèque, entourée de livres reliés. Décor trompeur car depuis la mort de son mari, Marguerite d’Hausen est aux commandes des forges avec son fils Ignace.

Avec sa mère, le petit-fils du fondateur fait considérablement grossir l’héritage de son grand-père. Avant de reprendre l’affaire, Ignace a fait carrière dans l’artillerie et dispose de nombreux réseaux dans l’armée et dans l’Administration royale. C’est lui qui rachète la manufacture d’armes de Charleville, dans les Ardennes, pour diversifier la production. Il se tourne aussi vers Le Creusot, un misérable hameau où il a trouvé un gisement de houille qui ne demande qu’à être exploité pour faire tourner ses hauts-fourneaux. Ignace de Wendel consolide les bases de l’empire. Il profite surtout de ses bonnes relations avec Jean-Alexandre de Calonne, le grand argentier du royaume nommé par Louis XVI, qui fut pendant plus de dix ans intendant des Trois-Evêchés à Metz. Cette promotion est une bénédiction pour la maison Wendel. Pour complaire à Ignace, Calonne ponctionne le budget du royaume. Dans la France de Louis XVI, c’est déjà l’Etat qui finance l’édification des empires privés.

Le destin des Wendel est brisé par la Révolution. L’un des fils d’Ignace est décapité. Les autres émigrent. Les forges d’Hayange sont saisies par le Comité de salut public qui les décrète « biens nationaux ». « Finalement, c’est comme la spoliation de 1978… L’Etat nous a tout pris. Sauf que Napoléon nous a quand même permis de racheter nos biens alors que Raymond Barre nous a poussé dehors », lance un cousin en contemplant les maquettes des usines et des hauts-fourneaux.

Rares sont les moins de quarante ans présents à cette soirée somptueuse qui sont allés à Hayange. Ils savent que, depuis 1978, le château et les forges n’appartiennent plus à la famille. Mittal, leur dernier propriétaire, a définitivement fermé les hauts-fourneaux et les habitants de la ville sur laquelle régnaient leurs ancêtres ont élu un maire Front national aux municipales de 2014.

Près d’un buffet où le champagne coule à flots, le tableau de François « Ier » de Wendel est intimidant. Il semble jeter un œil sévère sur ses descendants. C’est le deuxième héros de la dynastie, celui qui a racheté les forges d’Hayange à l’Etat, après la Révolution. Ensuite, les guerres napoléoniennes ont fait la fortune de la famille. François de Wendel réinvestit presque tous ses profits. Mais pour racheter des sites, en construire d’autres, il faut emprunter. Le banquier Florentin Seillière, qui lui a été présenté par son père Ignace, incarne la providence. C’est le début d’une alliance financière puis matrimoniale dont le plus célèbre avatar se nomme Ernest-Antoine Seillière.

Parce qu’il donne une autre dimension à l’entreprise familiale, François de Wendel est en quelque sorte le second fondateur de la dynastie comme de l’empire. Il profite de la révolution industrielle en marche et va même en Angleterre observer ce que font ses voisins. A son retour, il crée plusieurs laminoirs, modernise les usines à marche forcée.

La commissaire de l’exposition a fait les choses de façon très pédagogique. Les planches racontent comment, à partir de 1840, une voie ferrée privée relie Hayange et Moyeuvre aux ports de la Moselle. Puis comment la famille prend une participation dans la Compagnie ferroviaire Paris-Strasbourg, laquelle investit à son tour dans les hauts-fourneaux de Stiring, à la frontière allemande. Comme Le Creusot, il s’agit alors d’un hameau en devenir. Les Wendel vont en faire une cité ouvrière à leur effigie.

Les ouvriers, justement. Ils sont les grands oubliés de l’exposition. Les tableaux négligent de les représenter. Et quand, plus tard, au début du XXe siècle, ils posent sur des clichés, souvent pris par des cousins qui se passionnent pour la photograhie, cet art nouveau, c’est lors d’une remise de médaille dans la cour du château d’Hayange, en costume. Pas dans les hauts-fourneaux.

En revanche, la commissaire n’a pas oublié d’exposer dans les salles du musée d’Orsay plusieurs témoignages de la générosité des Wendel. En 1836, ils ont créé une caisse de secours, ancêtre de la Sécurité sociale, pour les ouvriers, souvent venus des fermes environnantes qui se trouvent arrachés à leur mode de vie traditionnel.

A Stiring, près de Forbach, les Wendel dessinent aussi une cité ouvrière « idéale » dont le plan forme un W. Napoléon III la visite et en fait une commune, Stiring-Wendel, qui existe toujours sous ce nom improbable et compte aujourd’hui près de 14 000 habitants.

L’exposition fait aussi un sort aux heures sombres. En 1870, à la fin du second Empire, le groupe est au coude à coude avec Schneider, qui lui a racheté Le Creusot. Mais il souffre d’une terrible vulnérabilité : la défaite de 1871 annexe la quasi-totalité de la Moselle à l’Allemagne. Pour protéger le patrimoine familial, Joséphine, la veuve de François de Wendel, crée une société en commandite, « Les Petits-Fils de François de Wendel », dont seuls ses héritiers directs peuvent être actionnaires.
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